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k) Lutte antivectorielle;

1) Préparation en vue des catastrophes;

m) Préservation des ressources culturelles, archéologiques et historiques;

n) Pollution atmosphérique et pollution acoustique.

STRATEGIES EN VUE DE LA SOLUTION DES PROBLEMES

Nous sommes convaincus, et nous sommes convenus, que pour s'attaquer

efficacement aux problèmes dans ces domaines, nous devons recourir d'urgence aux

stratégies suivantes, de façon à aborder ces problèmes de manière intégrée :

a) Eduquer et sensibiliser le public à tous les niveaux dans nos sociétés,

afin d'amener nos populations à prendre davantage conscience de l'environnement et

à respecter celui-ci, et d'encourager des types de çomportement propres à assurer

la protection de l'environnement. A cet égard, nous sommes convenus qu'entre

autres choses, la Journée mondiale de l'environnement (5 juin) devrait être

pleinement observée dans la Communauté des.Caraïbes et qu'il faudrait coordonner,

autant que faire se peut, nos programmes nationaux respectifs à cette fin;

b) Dispenser une formation et mettre en valeur les ressources humaines afin

que la région puisse disposer des services de spécialistes ayant pour mission

d'assurer la gestion de l'environnement sous ses multiples aspects;

c) Formuler des politiques et des plans, prévoyant notamment une évaluation

de l'impact écologique, qui sont les préalables indispensables à la gestion

rationnelle de notre environnement;

d) Rassembler, gérer et diffuser l'information indispensable à l'élaboration

des politiques, des programmes et des projets à mettre en oeuvre pour faire face

aux problèmes qui auront été mis en évidence;

e) Promouvoir des activités de recherche qui tiennent compte des réalités de

la situation dans les Caraïbes et qui visent à trouver des solutions aux problèmes

écologiques de la région;

f) Mettre en place les dispositions législatives requises pour assurer une

gestion rationnelle de l'environnement,' et les mécanismes voulus pour en assurer

l'application;

g) Promouvoir la réalisation d'activités économiques, notamment la création

de petites entreprises, axées sur la jouissance et la mise en valeur de

l'environnement;

h) Exploiter toutes les ressources politiques, institutionnelles et

communautaires disponibles susçeptibles de favoriser la solution de problèmes

écologiques particuliers.
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